
Droit européen

Par Daider, le 30/11/2012 à 20:09

Bonjour tout le monde, j'ai loupé quelques TD, et j'aimerai réellement savoir la méthodologie 
de la dissertation et du commentaire d'arrêt en droit européen.
Est-ce la même qu'en droit administratif des biens en L3.
Merci de ne pas laisser un frère dans la galère.

Par Newjurist, le 01/12/2012 à 02:11

Bonsoir Daider,

Toujours la même méthode depuis la L1.

Par Daider, le 01/12/2012 à 10:35

Merci Newjurist, tu m'ôtes une épine du pied.
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